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Conférence prononcée p.r Sir Wilfrid Laurier, à Touvenure duWoman s Canadian Club", dans les Salles du Royal
Victoria Collège, le 27 octobre 1909.

(Traduction do tut* uclais, tteographit.)

LtJi DmmmoitJ, Mndimts tt Mtssittn,

De l'honneur qui mVchoit en ce mo-
ment de recevoir votre liospltalilé
Je luIs redevable principalement k la"

çcrétaire de votre club Mme Wilson
Retord. C'est ma jeune et charmante
•mie qui m'a persuadé d'accepter vo-
tre invitation à ouvrir les réunions de
votre club pour la présente saison et
ceit pourquoi, plus que toute autre
personne ici, je déplore son absence.
Ma jeune amie m'avait aussi persua-

dé qu'une exposition des grandes li-

nes de la constitution britannique
et de la constitution anvéricaine i, un
auditoire canadien, ne serait peut-
être Pas purement académique, mais
pourrait évoquer un intérêt actuel et
vivant, du fait que notre propre cons-
titution a été modelée d'après l'une
et l'autre.

Je me suis donc proposé, en me pré-
sentant devant vous, {*p vous exposer,
d'une manière iinssi concise que le su-
jet pourra me It- permettre, les prin-
cipes qui les caractérisent, qui les

différencient et ceux qui leur sont
communs à toutes les deux.
Au risque de dire une chose très con-

nue et souvent répétée, je constaterai
d'abord, que la constitution britan-
nique n'est pas un document écrit.
On ne la trouve nulle part sous forme
de livre; elle n'a jamais été cristal-
lisée en des textes froids et rigides,
ni alignée sur du papier ou du parche-
min. C'est une chose vivante, tou-
jours en croissance, toujours suscep-
tible d'amélioration, toujours ajusta-
ble aux perpétuels changements et aux
besoins si variés de la nation ; mais
si forte et si robuste, si durable que
dans le cours du siècle dernier, pen-
dant que tout le continent européen

était bouleverié par les révolutions,
que des constitutions étaient déchi-
rées et des monarchies renversées, la
Sereine et reposante atmosphère de
1 Angleterre était aussi calme que le
vol de l'aigle planant dans un pur
ciel d été.

Le seul livre oti l'on puisse trouver
la substance de la constitution bri-
tannique, c'est l'Histoire d'Angleter-
re. Dan» cette histoire, de la pre-
mière page à la dernière, vous pou-
vez suivre l'évolution des principes
qui, apr»s avoir été discutas au début,
ont été finalement acceptés, et qui,
les uns après Uw autres, ont été in-
corporés à la constitution britanni-
que, le plus remarquable code de sa-
gesse politique qui ait jamais été
conçu par des hommes pour le gou-
vernement des hommes. ( Applaudisse-
ments. )

Remarquon:^ d'abord que tous les
pays qui constituent actuellement les
plus belles parties de l'Europe, sont
des démembrements du Rrand Empire
romain d'autrefois. r.^'ltali«, la
France, l'Angleterre, la péninsule Ibé-
rique, la grandiose vallée uu Rhin, la
noble vallée du Rhône, tons ces pays
furent à une certaine époque sous la
domination de la Rome impériale.
Un jour vint où cet imposant édifi-

ce s'écroula, autant sous le poids de
sa propre centralisation que sous les

efforts des Barbares (•u Nord et, pen-
dant plusieurs siècles, la condition de
l'Europe fut chaoti<,ue. De cette
désintégration sertit, non pas l'Euro-
ne d'ai;.iourd'hui, mais l'Europe féoda-
le, à laquelle succéda l'Europe c*ue
nous avons connue dans les siècles
derniers.



Lonqiu In tribut HpUntrlouIn
tirent crouler U hontlkre de l'emplie
RoBtain, Ici rlcbei proTlncet qui l'en

détachèrent turent morceldet et ptrta-
|de* entre le* enralilHeuri.

Ainsi turent crMee de dourellee dl-

rliioni terrltorUlei, qui appartinrent
aux aoldats le* plue heureux, k la tè-

te duquel! était le loldat le plue re-

nommé de toui. Celui-là était le roi;

mail aei pouvolri roraux étalent trka

raguea et Indétlnii. C'était plutAt un
cbel mlKtalre qu'un prince civil. Sei

toBctloni. quelle! qu'elle* tuuent, n'é-

talent pai héréditaire*, mal* électi-

ve!. Il n'était que le premier parmi

le* pain.
Cbolil par ae* compacnoni d'arme*.

11 occupait le* lonction* suxquelle* Il

avait été élu, pendant la durée de er.

vie; k motn! qu'il ne lut déplacé pai

un rival plus hrureui ; et les pouvoirs

qui lui étalent confiés pour le gouver-

nement de la tribu étaient sujets II

l'avi! d'un coniell choiil aussi dans

la tribu.
Pul* un même phénomène se pro-

duisit dan* tous le! paya d'Europe.

Partout ob un chet pulaitnt et domi-

nateur a'élevt. qui put impoier ses vo-

lonté* k *e* compagnons, il mit bru-

talemeat de cAté le procédé d'élection

et partaKe;r ses biens et son royaume,

ses possessions quelles qu'elle* lua-

sent. entre ses enfants.

C'est ce que lit Charlemofcne; c'eat

ce que Ht Oulllaume le Conquérant.

Ce démembrement d'Etats qui, sous

Un «ouvernement ferme et robuste, au-

raient pu atteindre un but degré d u-

nlté et de puissance, fut naturelle-

ment une source de faiblesse. Il y eut

de nouvelles modification! et finale-

ment, on en vint k placer la couronne

sur la tête du fils aîné du souverain.

Voilk l'origine de la monarchie héré-

ditaire en Europe.

C'est ce qui arriva dans tous les

pava d'Europe, excepté en Angleterre.

Le Roi. écartant toute entrave k son

autorité, devint un monarque absolu.

Sa volonté fut la loi et son comman-
dement ne fut que l'exécution de la

loi. Cette évolution se produisit par-

tout, al-je dit, exnopté pn Angleterre.

Ecoutez le langage dont se .servait le

roi de France, Louis XIV, parlant

pour l'instruction du jeune prince qui

devait lui succéder :

"La France est un état moiarchlqu*
"dans toute l'étendue de rexpre**lôn.
"l« rel r repré*enta la nation entik-

"re, et chaque particulier ne repréann
"te qu'un seul Individu envers le rot.

"Par conséquent toute puissance, ton-
"te autorité résident dans les main*
"du roi. et il ne peut y en avoir d'au-

"tren dans le royaume que ccllt*

"qu'il établit. La nation ne fait pa»
"corps en France; elle réside tout*
"entière dans la personne du roi."

Ce langage était alors accepté pnr
le peuple, et quoi que cela pulsÏM bMt-
ter nos Idées, k nous, sujets britan-

niques, telle était la loi en Franw ;

telle était la loi dans tous les paya
d'Europe, k l'exception de 1* seul*
Angleterre.

11 ne fsudriit pas croire, touteloia,

que les rois d'Angleterre fussent pé-
tris d'une argllo dlltérente et meilleure

que les souverain* du reste de l'Eu-
rope. Ils étalent humains, et tris

humains. Les rois normands, lea

>'lantagenet les Tudor et les Stuart
étaient tout aussi jaloux d'une auto-
rité absolue et de pouvoirs arbltnlr-

res que le* autres souverains d'Eunn
pe. Uais Ils avalent affaire k un peu-

ple dlHérent.

L'autorité despotique du Roi, en
Europe, a pu loulever au début quel-

que résistance ; mais le temps l'a-

vait affermie et. sauf en Angleterre
les peuples de toutes les clas*e* et
d* toute* les époques s'y étaient
humblement soumis. En Angleten*
toutetois, k toutes les époque* et de
la part de toutes le* cla**e*, toute*
les tentatives du roi d'exercer l'auto-

rité sans contrAle. avait rencontré
une résistance déterminée, inflexible,

inconquérable.
Parmi toutes les tribus oui envahi-

rent l'Empire romain, le* Angla*
dans la Grande Bretagne ; fes Francs

ns la Oaule. le* Goths en Es-
pagne et les Lombards en Italie, U
n'y avait que fort peu de gouverne-
ment ; mais il existait une sorte

de représentation rudimentaire de
corps représentatif pour régler les af-

faire* de la communauté.
Dans tous les pays d'Europe, saut

en Angleterre, ce système représenta-
tif tomba graduellement en désuétude
et lut aboli par le souverain. Tandis
que, au contraire, en Angleterre, 11



penlila. (randlt. ir développa en
poliun» et en IntlumtT, luaqu k d*-
Tenir le Parlement, le parleneat ait-

llala. rorxucll de toua Ira «iijeta brl-

tUBlquea de toutea laa partlia te
inonde, l'envte et en même tcmpa Ti-

dtel de toua les am'.a de la liberté,

dn droit et de l'ordre public, dana
!'"'. '^ra tout entier. ( Applaudlaae-
mei t).

'' <t par cet embryon de parlement
que lea rola virent leura ambittona
ntrénfea : et ceU en vertu d'un
principe affirmé on peut dire dèa l'o-

tixine de la monarchie anitlalae. que.

dan le royaume d'AnnIeterre, le roi

ne peut >mpoaer dea taua k aea au-

ieta que de leur propre conaente-
meut.
C'était un principe hardi k prier,

nu moyen ftae. loraqup partout a'af-

linnait et ae conaolidait l'omnipoten-
ce du roi. de r"Oiiit du SelRneur "

««mme on diaait alora.
Imbu de ce principe, le peuple de

VAndeterre r a puiaé une force de
caractère, un eaprlt de llbérallame

que l'on ne trouve dana aucune autre
nc«.
Cent, comme ip viens de le dire, ce

parlement rudimentaire qui nnaa ain-

si les bornes au pouvoir du roi : et Je

M cacherai pas que !« souveraina d'a-
lora jetaient des recarda d'envie aut

les préroKAtlvea des autres monar-
que* d'Europe, leaqueia pouvaient
taxer leurs suiets suivant Irui capri-

ce, suivant leur bon plaisir.

Le principe dont le viens de parler

ne manqua paa'de donner lieu a de
longs conflits entre le roi et le parle-

ment, avec des succès variés, jusqu'au
temps'de Charles 1er oU le parlement
l'affirma, non seulement dans une ré-

aolutlon. non seulement dans des dir

cours, mais encore dans un statui
que le roi sanctionna bien k contre-
cœur.et auquel il tenta vainement de

«e aoustraire

—C'eai dans le sta'ut de 1641 que
mous trouvons la définit n de ce

principe:

"De l'ancien droit des sujets de ce
rovaume qu'aucun subside, péafce, im-
pôt ou autre charae nuMconque ne
iiutsse être imposé sur ducuiip mar-
chandise exportée ou importée par
des sujets, des citoyens ou dea au-

balna, sani le consenter .>nt conjoint

du parlement."

Ce (ut donc le premier principe fon-

damental de la conatltutton britanni-

que qup le roi ne pouvait impoaer au-
cune taxe aana le consentement con-

joint du oariement.
Vous me demmidercr. peul'^tre com-

ment était composé le parlement k
cette époque éloignée de nous. Il

était alora compoaé exactement coa-
me aujourd'hui: de Pairs béréftitoires

et de Kena du commun élus. La seu-

le dlllérenrc était crlle-ci: qu'k cette

époque les Lords et les gêna du com-
mun siégeatent rnsembir et ne for-

maient Qu'une seule Chambre.
Comment cette Chambre se divisa

ensuite, comment une partie devint
la Chambre des Lords et l'autre par-
tie la Chambre dea Commur,CB, c'est

une page de l'hlatoire d'Anglet<-''i«

sur laquelle je n'ai pas k m'étendre
ici. Il me autfira de dire que députa
cinq centa ana, depuis le règne d'E-
douard in, l'autorité législative en
Angleterre réside dans le roi, lea

Lords et les Communes, les trois

étuts du royaume. Kn d'autrea ter-

mes, aucune loi ne peut être adoptée
en Angleterre excepté du consente-

meiit des trois entités qui composent
le parlement: le roi, la Chambre dea

Lords et la Chambre des Communi-s
Toutes les trois ont des ponvoirs

égaux, excepté en matière de flna»-

ces. oh il a été admis depula loiin

tempa; ou du moins affirmé par ]n
Communes, que l'initiative leur

appartient, que les Lorda n ont au-

cun droit de rien changer ni amender
aux mesures de finances, mais ne peu-

vent que les rejeter ou les approuver

dana leur Intégrité, telles au'elles

sont et ne peuvent aller au-delk.

Ces! le second prlncioe fnndan.en-

tal de la constitution britannique, que

le pouvoir législatif réside, non pas

dana le roi, conime dans l'ancienne

France et beaucoup d'autres paya
d'Europe, mais dans I"» trois états

liu Rovniime: Ir roi. les Lords et les

Communes.
Voyons maintenant ce qu'il en est

du nouvgir («xérutif. Dans toutes les

nations civilisées, ce nouvoir appar-
tient au premier magistrat de la na-



tloaj tx, m Aa(leterrf, le pnmkr
BUfiitrat de la Mtlon c'nt la roi.

Mali loiu le ijulkme «ctuel, l'eut-
cice du pouvoir riikuiir iiit aoumle k
UM condition abaolument unique, qu«
l'on b'i trouvée chei «ncune autre
oatlon avant i,u'elle lut adoptée en
Angleterre: U'eet que dan» l'citercl-

ea de ion jwuvolr exécutit, la

toi eat ioumli k la volonté et au
contrôle du parlement. Le roi le plue
despote même, doit avoir un mlnla-
tère; il ne peut tout laire lui-ménw,
tout fc Qui le rapporte avec toua les
granda département! de l'Etat. En
conaéquence, il nomme dea miniitres
qui volent aux allalrea et aviient le

aouverain ou chef de l'Ktat, luivant
le caa.

Il lemblerait naturel que lea minii-
trea ayant été nommé» par le roi (ua-

aent reaponiablea au roi. Et il en
tut ainei en Angleterre pendant de
long» eikcles. Mal» loraque le long
rondlt entre le parlement et le ro.

pour le pouvoir légiilatil eût été ter-

miné, le parlement fit un pa» de plus.

Au cours des év^nement8, on consta-
ta que si les ministres du roi n'é-

taient pas en intime sympathie avec
la majorité parlementaire, il leur

était lacilc d'annullcr la volonté du
parlement, telle qu'oxp''imée par les

lois. En conséquence. le parlement
avança la doctrine que les ministre»
du roi devaient être en sympathie
avec lea représentant» élus du peuple,

et leur être responsables.
L'adoption de ce principe ne lut

pas l'aftairp d'un jour. La couronne,
k qui il déplaisait, s'y opposa énergi-

quement; et, de fait, ce n'est guère
que dans les première» années du rè-

gne de notre feue gracieuse reine* de
la grande, bonne et sage souveraine,
que nous regrettons, la reine Victo-
ria, que le principe fut définitivement
admis, reconnu et mi» en pratique.
Ni les Ocorge. ni les Stuart n'y

avaient souscrit de leur plein gré,

non plus que les Plantagenet n'ad-

mettaient volontiers la nécessité du
consentement du neuple aux imnAts.
Mais aujourd'hui, il est solidement é-

tabli: du moment oit un ministère
cessr de commander k la majorité du
parlement, il doit faire place k un au-
tre; et le souverain lui-même n'est

pas libre de choisir qui il voudra pour

le remplacer; il doit choisir parmi
les honmos qui sont en sympathis
avec la maforité pai lementaire.
Maadamea et Messiaurs, vollk !•

troisième principe fondamental ds la
constitution britannique. Je vous an
ai énuméré trois: D'abord: Paa d*
taxation sans le consentement du par-
lement. Ensuite: Pas de législatloB
sans la consentement des étsts du
Royaume. Trolsitmemant : Pas d'au-
totité executive sans le consentemsnt
du parlement.

.le dois k la vérité historique dt
constater que le mérite de» premikrss
entraves poaée» k l'ambition du sou-
versln, le mérite d'avoir planté U
première semence du gouvernement
constitutionnel, n'appartient pas k U
f-lasse que nnui appelons aujourd'hui
"le peuple." Il appartient aux B»-
ron», aux Lord», k I ariatocratie an-
glaise.

.Sous le régime fc^iidal. dans tous les

pays de la chrétienté, les grands pro-
priétaires fonciers jouissaient des pou-
voirs presque aussi étendus que la

roi lui-même.
Après la chute de la dynastie car-

lovingienne m France. Hugues Capet,
qui fut le premier rois de» Français,
disait un Jour k un de se» sujets qui
avait pris le titre de comte : "Qui
t'a lait comteî" Et Insolemment l'au-
tre lui répondit: "Qui t'a fait rolî"
En Angleterre, pendant le règns

d'Edouard 1er, le roi désirait que 1*

comte de Norfolk prit part k une ex-
pédition en Gascogne; et ce dernier
refusait péremptoirement. Le roi, dans
un vif accès de colère, s'écria; "Par
Dieu, voua irez ou voua serez pendut**
Le comte répondit froidement: "Par
Dieu, sire roi, je n'irai pas et je ne
serai pas pendu."
Cet esprit de résistance était Is

même en Angleterre et en France,
mais tandis que les rois de France
réussirent k l'éteindre, il en est reatd

on Angleterre, une flamme dont la

couronne ne put jamais venir k bout
et oui finit par embraser tout le corps

de la noblesse.

Honorons donc, dirai-je. l'aristocra-

tie anglaise. L'histoire n'a pas dans
ses chronique» de classe qui ait rendu
meilleur service k l'Etat, qui puisse

se vanter de plus illustre renommée.
Heureuse Anglete. -, si les nobles du



Tloftitme iltclc, lldMn (UX tradi-

tions du pau^, rrt'oanalurnt Ira noU'
veaux prloc'lp« et lei c»nflltlu&i nou-
rellea qui ont lurnl, et iirdnt leur

plao* k l'arait-xarde pour la rMarnv
•t la liberté t ( Applaudluemmli. )

A cOt< dei I^tdi irandirent IM
Commun». I^i Communn d'abord ••
rerrutèrctit parmi In propriétaire*
luoclara ot lea baDijuleri et buur-
noU dn vlllei. Il en lut alnil pw-
dani dei ilèclei, mala en liSl, un bill

d* rAorme lut adoptd, que lulirirent

k peu de diatance d'autrei menure*
du mtme genre, et qui abaiaia le cena
Aectoral au point que, aulourd'hul.
dans la Urande-Bretanne, le droit de
ulfrage, eit acquia k tout aalarW
tcfpectable; et le Jour de la Démocra-
tie a lui pour le paf».

Heureuae Angleterre ai sa Démocra-
tie M rappelle que la modération dans
le triomphe est la condition indispen-
sable de la stabilité et du progrbt; et
que, ce qui a 'ait de l'Angleterre ce
qu'elle est jourd'hui, ce n'est pas
la rérolutio -nais l'évolution et la
réforme I ( ,,|)laudis8emcats. )

La constitution britannique est le
résultat d'un ptcriéde d'évolution :

c'est l'application de quelque princi-
pes fondamentaux siir lesquel '* sont
greffés des maximes, des rè,;. .- des
précédents—trop longs k énu er —
qui ont grandi avec les sibcies, se
sont fixés l'un après l'autre et qui
n'ont qu'un seul objet: le gouverne-
mrnt du peuple par le peuple lui-mê-
me.

Combien elles sont vraies ces paro-
les de Tennrson, le poète le plus an-
glais, k mon sentiment, de tous les
poètes anglais, qui résumait dans les

at-nces suivantes les beautés et les
avantages des libres institutions de
l'Angleterre !

You ask me why tho' lit at ease
Within this région I subsist,

Whose spirit falter in tbe mist
And languish for tbe purple ses

It is tbe iand that freemen tlll,

That sober Freedom chose
The Iand where girt with friends or

foes.

A man muy !;pralc tbe thing ho will.

A Iand ul settled (overnemrni,
A Iand of iust and old renown
Where freedom slowljr broadens dowa
Krom precedeat to précèdes'

Whare faction aeldon gathers head
But bjr degrees to lullnass wrougkt
Tht strength ol som* difluslve tkougbt
Hatb tlme and apaca to wotl and

spread.

( Traduction )

Me demaad«z-voua pourquoi, bien qo*
mai k l'aise,

Je m^ttacbe dans ce pays
Ob l'esprit s'assombrit dans le brouU-

Utd
El soupire aprèa les mers pourpréss,

C'est la terre que cultivent des hom-
mes libre*

Que la grave liberté a choisie,

L» terre ob, entouré d'amis ou d'en-
nemis,

Un homme peut oser dire toute sa
pensée.

Une terre au gouvernement stable.

Une terre de juste et vieux renom,
Ob la liberté lentement s'élargit

De précédent k précédent.

Ob lea factions rarement surgissent,
Mai. ob, par degré complétée et mftti*
La force d'un sentiment expanslt
A le temps et l'espace d'agir et de

l'épandre.
Jamais meilleure définition du sr*-

tème britannique ne fut écrite qu'eft

ces beaux vers.

Au siècle dernier, ce grund bomm*
d'Etat américain, Daniel Webster,
est venu k Québec. A cette époque,
un détachement de l'armée anglaise
tenait garnison dans ce Gibraltar du
continent amérii-fsln. Un soir retentit

k ses oreilles le couvre-feu des trou-
pes anglaises, et il lui vint k l'esprit

une pensée que, peu de temps après,
il exprimait dans un discours au con-
grès. Parlant de l'Angleterre, 11 di-

sait:

"Au soutien de ce prf: "ipe. et quot-
" que la véritable souffran '^ tut en-
" core éloignée, ils levèrent lenr
" étendard contre une puissance, k
" laquelle, au point de vue de la con-
" quMe et de la subjugation dp payr



" étrangers, Rome, au zénith de sa
** gloire, ne peut être comparée; une
" puissance qui a semé sur toute la

" surface du globe ses posses-
*' sioni et ses postes militaires
" dont les tambours battant le ré-

" vell, suivant le soleil et l'accom-
" pagnant heure par heure, (ont le

" tour de la terre en répétant, dans
** un battement ininterrompu les airs
'* guerriers de l'Angleterre."

Comme ces nobles paroles décrivent

bien la puissance k laquelle est parve-

nue la petite lie dont les modestes

débuts viennent de vous Être racon-

tés! Si Webster devait parler au-

jourd'hui du même sujet : s'il pou-

vait voir ce que nous vovons aujour-

d'hui et s'il devait reprendre son thè-

me, de quelles images pourrait-il se

servir pour décrire la puissance de

l'Angleterre ?

Il parlerait, non pas de ses gaini-

soiis encerclant le monde, mais com-

me du centre d'un «roupe de nations.

Issues d'elle, qui ont trouvé dans l'a-

doption et l'adaptation à leurs be-

soins de la constitution britannique,

non seulement la charte de leur liber-

té, mais un resserrement plus intime

de leur union avec la mère patrie.

Si fiers que nous soyons: comme
sujets britanniques, des erandes cho-

ses accomt)lies par la nation k la-

quelle nous appartenons, il v a. ii

me semble, quelque chose dont no^us.

sujets britanniques, pouvons frtre plus

fiers encore. La constitution britan-

sique, elle aussi, encercle le globe.

Elle a été répandue sur toute la sur-

lace du globe, non seulement sous les

plis du drapeau britannique, mais par

tous les amis et les amants de la

Uberté.

Pendant le siècle dernier, les na-

tions du continent européen ont vu a»

formidables convulsions causées par

le peuple combattant pour la Uberté.

*t elles n'ont trouvé la Paix et le re-

Îioc dans Tordre qu'en adoptant pour

eur propre usage la cctaititutlon

l>ritannique.

La France l'^alie. l'Espagne, le

Portugal, r Allemagne, l' Autriche-

Hongrie, la Grèce, le Danemark. la

Nctrvège. la Suède, tous ces '>avs ont

adopté en son entier ou en partie, la

«onatitution britannique. Tout au

mcdns. ceux qui ne l'ont pas intégra-

lement adoptée, en ont pris ces deux
principes fondamentaux " Paa
d'impûts sans le consentement du

peuple " et " Itesponsabilité ministé-

rielle."

Ces principes ont même traversé les

mers les plus lointaines et ont galva-

nisé, rendu à la vie les vieilles civi-

lisations orientales. Le Japon les a
adontés et s'est ainsi placé d'un coup

au premier rang dans les arts de la

paix comme dans la guerre. L'empi-

re turc lui-même, la nuissance en dé-

cadence, l'homme malade, comme
l'appelait Lord Palmerston. recherche

et retrouvera peut-être sa régénéra-

tion dans la constitution britanni-

que.

Et Mesdames et Messieurs, il y a
encore un autre pavs qui adopté la

constitution britannique, et c'est le

plus illustre de tous, j'ai nqmmé la

République américaine.

Lorsque les treize colonies se sépa-

rèrent violemment de la mère-patrie,

elles lui fin nt le compliment
d'incorporer, dans la constitution qu'-

elles se donnèrent ensuite, presque

dans leur intégrité, à quelques ex>

ceptions près, les principes de la

constitution de leur ancienne métro-

pole, en autant qu'ils pou\ aient s'a-

dapter à. leur nouveau régime de gou-

vernement, à une République.

Je dois confesser que lorsqu'elles

s'en sont écartées elles n'ont pas

amélioré, mais plutôt affaibli leur svs-

tème de gouvernement. Car je pré-

tends que la constitution britannique

est plus élastique, plus praticable,

plus adaptable aux besoins du peuple,

et, par conséquent, plus démocratique

que la constitution de la République

américaine.
En ce qui concerne les pouvoirs lé-

gislatifs, il n'y a absolument aucune

différence. C'est la constitution bri-

tannique toute entière, sous un autre

nom. Les Etats-Unis ont un parle-

ment, mais ce parlement, ils l'appel-

lent "congrès". Il se compose de

deux chambres, qui ne sont pas, natu-

rellement, la Chambre des Lords et

la Chambre des Communes. Il n'v a

pas de lords aux Etats-Unis, excep-

tés les lords financiers, les barons de

la finance, peut-être; mais il y a une

Chambre des Représentants et un Sé-

nat.
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Le chef de la nation, le pri^sident,

est électif, et toute législation, doit

obtenir le consentement pour avoir

force de loi, de la Chambre des Re-

présentants, du Sénat et du Prési-

dent. C'est exactement la contre-

partie de la législation par le roi,

les Lords et les Communes.
En ce qui concerne le pouvoir exé-

cutif, c'est le président qui en est

revêtu, mais ici nous constatons la

première divergence radicale qui se

présente entre la constitution améri-

caine et la constitution britannique:

La responsabilité ministérielle n'exis-

te pas aux Etats-Unis. Le président

est élu pour quatre ans; il est la tê-

te, il est le pouvoir exécutif; il est

absolument hors du contrôle du

lement; le peuple qui l'a élu n*a

cun centrale sur lui; le Congrfes

fait les lois n'a aucun contrôle

lut; il est absolument suprême;

s*il fait quelque chose de reprégensi-

ble aux yeux de la nation, il n'v a
aucun pouvoir qui puisse le remettre

dans le droit chemin.
Je suis bien certain que sur ce

point, notre constitution est bien su-

périeure à celle des Etats-Unis. Les
publicistes américains, toutefois, ont

une réponse à opposer à, cette objec-

tion. Us nous disent que la théorie

de leur constitution est différente de
la nôtre; leur théorie, c'est que tout

le système de gouvernement se divise

en trois branches: la branche lép-isla-

tive, la branche executive et la bran-

che judiciaire; et que chacune de ces

branches est absolument indépendante

dans sa sphère.

Il faut reconnaître la grandeur et

la noblesse de cette conception: que

chaque branche ^e couvernement soit

absolument indépendante et puisse

fonctionner sans intervention de per-

sonne dans sa propre sphère. Cepen-

dant je me permets de penser que si

cette conception est erandiose, elle

n^est pas aussi pratique que la nôtre.

Je sais que, dans cette conférence, il

me faut éviter tout ce qui pourrait

approcher de la politique ; mais je ne

crois pas commettre une très grave

infraction à cette règle, en vous di-

sant que, en 1896, il y eut une élec-

tion au Canada et une aussi aux
Etats-T^nis.

Et i! arrtva que, dans les deux pays

—je ne m'excuserai pas d'en parler —
le parti au pouvoir fut battu. Eh
bien, au Canada, trois semaines après

que le verdict du peuple fut connu,

une nouveUe administration avait été

appelée et installée au pouvoir, tan-

dis que, aux Etats-Unis, l'élection

eut lieu en novembre et la nouvelle

administration ne fut installée que

Cuatre mois après.

Il a fallu quatre mois aux Etats-

Unis, oU l'on a la réputation d'être

prompt, vif et preste, pour faire ce

que nous avons fait, de ce côté de la

frontière, en trois semaines.

Si l'objet de la constitution, tant

au Canada qu'aux Etats-Unis, est

d'avoir un gouvernement du peuple,

par le peuple et pour le peuple, com-
me le disait Lincoln ; si son objet est

de faire que la volonté du peuple soit

mise à exécution, on doit admettre

que notre système de responsabilité

ministérielle est de beaucoup plus ef-

ficace, plus prompt et moins sujet k.

froissements que celui des Etats-Unis.

Je conviens que, en temps de paix^

en temps de modération, dans les cir-

constances ordinaires, lorsqu'il n'exis-

te aucune question irritante, cela ne

pourrait pas avoir un très grand in-

convénient, sauf que cela pourrait ir-

riter un peu, peut-être, l'impatienoe

des vainqueurs.
Mais s'il y avait devant le peuple

une question très excitante, une de

ces questions qui soulèvent ^ un haut
degré les passions populaires, j'ose

dire, avec toute déférence pour
l'opinion de mes amis américains.que

leur système prête le flanc à un dan-

ger très sérieux.

Et je vais encore ici en donner un
exemple. Peut^tre les publlcistes

américains ne sercmt pas de mon avis,

mais il fut un temps, je crois, oU ils

auraient pensé autrement, et c'est

après l'élection d'Abraham Lincoln «k
1660.

Cette élection avait été faite sur l&
question de l'esclavage ; le programme
du parti républicain, qui fut victo-

rieux, était très modéré ; il ne pro-

posait pas de toucher à l'esclavage,

Ih où l'esclavage existait alors ; tl ae

restreignait à ceci : que l'on ne per-

mettrait pas l'expansion de l'escla-

vage en dehors des territoires <^ il

existait.
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liais les passions, cependant, avaient
été tellement surexcitées que les

Etats esclavagistes, les Etats du
Sud, menacèrent, pendant l'élection,

de briser l'union si Abraham Lincoln
était élu ; et, après l'élection, ils exé-

cutèrent leur menace. L'un après
l'autte, ces Etats déclarèrent leur sé-

cession-

Le président sortant, James Bucha-
san, était un honnête homme, mais
un iaiVle caractère. Il était entouré

de traîtres qui profitèrent des der-

niers jours du gouvernement sortant

pour (acilit«r la conspiration des pro-
priétaires d'esclaves.

Le président élu, Lincoln, n'avait

aucun moyen d'intervenir ; il était

un témoin impuissant de cette œu-
vre de destruction et ne pouvait faire

le moindre geste pour l'empêcher.
Je ne puis m'empêcher de croire

que, à cette époque, les hommes d'E-
tat américains ont regretté de ne pas
avoir le système de responsabilité mi-
nistérielle qui existe sous la constitu-

tion britannique, et erftce auquel
Abraham Lincoln eut pu être placé au
pouvoir en trois semaines.
Car combien de sang et d'argent

n'aurait-on pas pu économiser, si Lin-

coln eut pu être mis plus prompte-
ment en possession des pouvoirs que
lui avait voté le peuple!
En voici un autre exemple, encore

plus frappant, que je trouve dans l'his

toire de la période de reconstruction

qui suivit U guerre civile. La politi-

que du président et celle du congrès,

au sujet de la reconstitution, diffé-

raient du tout au tout. Il n'entre pas

dans mon dessein d'étudier qui avait

raison de l'un ou de l'autre. Mais,
avec le système britannique, ta politi-

que du congrès eût facilement préva-
lu. Le premier vote de non-confiance

à la Chapibre des Représentants au-

rait été suffisant pour amener un
changement immédiat de ministère et

Imposer la politique que préférait le

congrès.
Mais aver le système américain, le

prfeident était au pouvoir pour qua-
tre ans, Il était absolument libre de

tout contrôle; U pouvait se moquer de

la volonté du congrès et le congrès

était absolL'-nent impuissant.
Je suis bien persuadé que les "lea-

ders" du congrès & cette époque —

Sumner, Stepbens et Wade—ont plus
d'une fois regretté que leurs ancêiret

n'aient pas adopté le système britan-

nique qui eut rendu si facile pour le

congrès d'imposer sa politique. Au
lieu de cela, on a vu «n conflit, allant

presque jusqu'à la guerre civile, en-

tre le congrès et le président. En der<

nier ressort, le congrès eut recours

aux procédures extrêmes de la mise ea
accusation du président Johnson.
La mise en accusation n'aboutit

pas; il y eut même quelques uns des

plus sensés et des plus éclairés par-
mi les chefs du pa^ti républicain qui

votèrent contre la proposition, parce-

qu'ils étaient convaincus que Johnson
ne taisait qu'exercer les pouvoirs à
lui confiés par la constitution, sui-

vant son jugement. Ce n'était pas lui

qu'il fallait blâmer, mais le système.

Par ce côté, je crois que nous, ci-

toyens britanniques, nouvons affirmer

que notre constitution monarchique
est plus pratique que celle des Etats-
Unis. ( Applaudissements. )

Par un autre côté, toutefois, je croin

que la constitution américaine est fô-

périeure à la nôtre, je ne devrais paii

dire "notre" constitution, parce que,

en notre constitution canadienne, nous
avons ce qu'il y a de mieux dans les

deux autres, la constitution britanni-

que et la constitution américaine.

Mais il y a un point particulier sur

lequel, à mon humble avis, la consti-

tution américaine est supérieure à la

constitution britannique. La constitu-

tion américaine est une union fédéra-

tive, tandis que la constitution du
Royaume-Uni est une union législati-

ve. Nous entendons par union fédéra-

tive une union d'Etats autonomes,
dont chacun est pourvu d'une
législature ayant le pouvoir de

lésiférer sur les questions d'in-

térêt local, avec un gouvernement
central embrassant le tout et légifé-'

rant pour le tout en matières inté-

ressant le tout.

Peutrêtre, à precJière vue, pensera-

t-on (îu'une constitution qui comporte
une ditision de l'autorité législative,

n'a pas les mêmes éléments de force

que le régime plus compact de l'union

législative.

Je répondrai que l'expérience a plu-

tôt démontré qu'une union fédérative

est l'organisme gouvernemental le

(f
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plus propre à unir des groupes de po-
pulatioD qui, auparavant, étaient di-

Tliés. soit par des différences ethni-

ques, soit par des distances géogra-
pUques, soit par des rancunes Usto-
riques.

J'irai plus loin et je dirai que le

ystème fédératif est un contrepoids
au danger de centralisation à outran-
ce dans une population parfaitement
homogène éparpillée sur un vaste ter-

ritoire.

Les- Américains ont adopté l'union
lédérative et, en agissant ainsi, je

crois qu'ils ont montré plus de sa-
gesse qu'ils ne le pensaient, car c'é-

tait pour eux plutôt question de né-
cessité que de choix. Comme question

de fait historique, il y avait, après

la fcuerre de la Révolution, parmi les

colonies émancipées, une grande répu-
fçnance & s'unir sous un seul et puis-

sant gouvernement.

Ils préféraient conserver entre eux
les liens assez relâchés qui avaient
été noués à la hâte au commencement
de la guerre; et ce n'est que gr&ce
aux efforts des meilleurs esprits de
l'époque, que, en fin de compte, ils art-

wptèrent l'union.

La Répuhlique américaine est au-
jourd'hui si unie, si forte, si fière —
et à juste titre—de son glorieux passé

et de son colossal avenir, qu'on pour-
rait fttve surpris de trouver, au dé-

but, qu'il y ait eu tant de difficultés

à réaliser l'union.

Ce *ut difficile, cependant, et l'on

s'en rendra compte facilement en se
rappeiant tes conditions de la situa-

tion à l'époque. Les treize colonies
qui se séparèrent û.' !^ Grande Breta-
gne en 1776, n'étaient identiques que
sous le rapport de l'origine et de l'al-

légeance. Chacune d'elles avait reçu
une charte séparée et chacune possé-
dait son organisation séparée. Il n'y
avait entre elles, que peu de commu-
nications et moins de commerce. Le
seul commerce existant ne comportait
que l'échange de produits naturels

d'un côté à l'autre de la frontière de
deux Etats contigus.

La Grande Bretagne, oubliant les

enseignements de sa propre histoire,

essaya de taxer ses colonies malgré
leur volonté, sans leur consentement;
et cette tentative fit jaillir une étin-

celle qui, d'un seul coup, produisit une
conflagration.

Cette tentative produisit sur les An-
glais du nouveau continent le même
effet que des tentatives antérieures
avaient produit sur les Anglais du
vieux monde. Elle fit surgir un es-

prit d'inconquérahle résistance. Tout
à coup, ces hommes se rendi-

rent compte qu'ils étaient de
m£me sang. de même famil-

le et ils s'organisèrent
pour repousser le danger commun.
Mais aussitôt ce danger écarté, cha-

que Etat; prétendait retourner & son
indépendance, k son existence sépa*
rée.

Il fallut, je le répète, les meilleurs
efforts des meilleurs esprits du temps
pour réussir à réaliser enfin l'union.

Les hommes îi qui les Américains doi-

vent la création de l'union qui existe

aujourd'hui, se sont appelés George
Washington , Alexander Hamilton,
John Marshall, Daniel Webster et

Abraham Lincoln.

Les Etats-Unis ont été favorisés,

plus peut-être qu'aucune »utre nation.

en ce qu'ils ont produit, au moment
propice, les hommes qu'il fallait pour

refiler les questions du temps. George
Washington avait été le chef heureux
de son pays, dans sa lutte pour l'in-

dépendance et c'est, sans aucun doute.

Kr&cc à son autorité que fut enfin

réunie la convention des Etats oh tut

rédigée la cowtitution des Etats-
Unis.

C'est la dignité et l'équilibre de
son caractère, son jueemrnt sain, sa

haute conception des devoirs publics,

ses aspirations élevées, son pur dé-

sintéressement, qui obtinrent de ses

compatriotes l'adoption d'une ligne

de conduite qui leur répugnait.
Un autre homme d'Etat, aue. pour

ma part, je considère comme l'un des
plus grands qu'ait produits l'humani-
té, ce fut Alexander Hamilton, (ap-
plaudissements )

.

Alexander Hamilton n'é\ait pas, par
sa naissance, un des fils de la jeune
république; il l'est devenu par adop-
tion. Né dans la petite tle de Névis,
une des Antilles Anelaises, d'un père
écossais et d'une mère française-hu-
guenote, il fut envové dès son jeune
âge, à New-York, nour compléter l'é-

ducation rudimentaire qu'il avait re-



çue. C'était aux premiers débuts de

la Révolution, dont il adopta les

principes avec enthousiasme. Il n'a-

vait qu'à peine vingt ans, et cepen-

dant, il servit avec distinction pen-

dant toute la KU^ri^e de Vlndépendan-

ce.

Enfant, il avait été un phénomène
de précocité; homme, il fut aussi

presque un phonomène par ses capaci-

tés si puissant«s et si variées; pen-

dant sa trop courte carrière, en ef-

fet, il fut tour & tour soldat, publici-

té, avocat et écrivain distingué.

Il fut l'un des tro.is délégués en-

--ovés par l'Etat de New-York à la

u>nvention charsçée de constituer Tu-
nion, mais 11 lui manqua l'appui de

ses collÊgues qui étalent opposés à
l'union et abandonnèrent leur poste.

Il resta seul représentant de l'Etat de
New-York.

Il était de beaucoup en avance sur

tous les autres délégués, par la har-'

diesse de sa conception des formes de

gouvernement. Si son avis eût préva-

lu, l'union américaine aurait été une

union fédérative, comme lUe l'est de

fait, mais avec un gouvernement cen-

tral beaucoup plus tort.

Il est vrai qu'il ne put faire adop-

ter toutes ses vues ; mais, quoique

désappointé, il lui restait le véritable

instinct de l'homme d'Etat, et, lors-

que la constitution eût été signée, il

se jeta & corps perdu dans la lutte

et par la plume et la parole, il l'ex-

pliqua, la commenta, la défendit con-

tre tout venant. A tel point que, au-

jourd'hui encore, ses écrits sont con-

sidérés, et à luste titre, par ses con-

citoyens, comme la loi et l'évangile,

comme le commentaire inspiré de la

constitution.
Dans la convention de son propre

Etat,—New-York,—ses s» rvices, quel-

qu'utiles qu'ils eussent été à l'au-

tre convention, furent encore plus

précieux. L'Etat de New-York avait

pour chef politique, alojs. un nommé
George Clinton, homme capable, as-

tucieux, habile à diriger lee affaires

de la politique, qui était opposé, car-

rément et absolument, sans compro-

mis Dossible. k l'Union. Clinton avait

réussi. Il la convention, à faire élire

sur les soixante-cinq délégués qui la

composaient, quarante-cinq hommes
partageant ses vues et opposés à

l'Union. C'est dans ces conditions que
Hamilton entra k la convention. II

écrivait alors à un ami:
*'Lefl deux-tiers de la convention et

les quatre septièmes du peuple sont

contre nous".
La perspective n'était pas encoura-

geante; mais ces mots ne laissent

échapper aucun indice d'un aflail^ïisse-

ment de son courage. On v trouve
plutôt le coup do fouet que donne k
im homme vigoureux, arraé pour la dfr

fense d'une grande cause, la perspecti-

ve d'une lutte ardente. Et l'évén^
ment lui donn? raison.

Lies travaux île la commission com-
mencèrent. Hamilton se levait chaque
jour pour uéfendre la constitution,

l'expliquer article par artirJe, s'effor-

cer de convaincre ses collègues et tâ-

l'hcr de leur communiquer son propre
rnlhousiasme.
Alors se produisit une scène que

l'on voit rarement dans les assem-
blées électives. Le chef du parti oppo-

sé, des anti-unionistes, Mclanchton
Smith, un homme, lui aussi de haute
t-apacité et d'unp grande force de ca-

ractère, vint déclarer qu'il avait été

convaincu par les arfîuments de Ha-
milton et qu'il voterait pour l'Union,

Madame la Présidente, je fais partie

du parlement depuis bien longtemps

déjî»; i'ai assisté à bien des débats oti

j'ai cru que les arguments avaient pé-

nétré et porté la conviction chez les

adversaires, mais je ne les a* pas vu»
exprimer cette conviction. (Rires)

.

Je me souviens qu'autrefois, an
temps de Sir John Macdonald, le com-
té d'Ottawa était représenté au par-

lement par Alonzo Writht. un hom-
me très enjoué, très aimable. Un ami
lui reprochait im jour un vo' j donné

dans un certain sens et lu. disait :

"Vous savez, bien que vous avez mal
voté." M. Wright répondit: "Mais
sans doute, j'ai mal voté. Je le sais

bien. Ma conscience est à moï ; mais
mon vote appartient à mon parti'*.

Vous verrez bien rarement un hom-
me avouer ou'il a été convaincu pat

un argument ; mais il est aU crédit

d'Alexander Hamilton d'avoir accol»-

pli ce miracle.

Vient ensuite, par ordre chronologi-

que. John Marshall, président de la

Cour Suprême des Etats-Unis, de 1801

à 1835, qui fut sans conteste l'un de»
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JurUconiultes les plus émincnts de
tous les paya. Il semblait posséder un
génie particulier pour trouver la solu-

tion des nombreux problèmes qui se

posent nécessairement sous une ccms-
tltution tédérative, entre le Kouveme-
ment central et les fçouvernements lo-

caux. C'est lui qui planta les assises

qui f'tabllrent si solldrnicnt la cons-
titution dans le CŒur du peuple amé-
ricain.

Mais le principal artisan de cette

oeuvre, ce tut Daniel Webster, l'un des
plus puissants orateurs qui aient vé-

cu dans aucun pays.
Ooldwin-Smith, qui est bon ju-

ge, en a (ait la critique suivante:

•'Comme orateur de raison, il n*a

pas de supérieur, si même il est éga-

lé dans la langue anglaise. On a com-
paré son style h des coups de maillet,

à quoi ses phrases font songer par
leur force mesurée et rythmée ; mais
non par la monotonie. La majesté de
l'intelligence rayonnait sur son front;

il avait la Pose et le port de .Jupiter.

Il était et se sentait un roi.*'

Ce (ut l'éloquence de Daniel Webster
qui, aprK tout, donna d'abord au
peuple américain le sens de sa propre

grandeur. Il fut le premier à procla-

mer que l'Union était suprême et que
c'était le but suprême. Honneur au

grand nom de Daniel Webster !

J'arrive maintenant à Abraham
Lincoln, un homme bien différent,

mais qui, comme homme d'Etat sage,

prudent, prétovant. n'a jamais, je

crois, eu d'éiral. C'est sa snâence

d'homme d'Etat qui a permis à son
pays de traverser, sans périr, la guer-

re civile. Depuis ce temps, la supré-

matie de l'Union n'a plus été discutée

et la nation américaine est devenue ce

qu'elle est aujourd'hui.

Dans un article paru 11 y a bien des

années, M. Gladstone, parlant de la

constitution américaine, écrivait ces

mots: "La constitution américaine

est. autant que je pu'sse le voir, l'oeu-

Tre la plus étonnante qui ait jamais

été accomplie par le cerveau et la

volonté de l'homme".

A bien des égards, je pourrais peut-

être dire, presque à tous égards, cet-

te haute louange venant de si haute

autorité, n'est pas exagérée. La cons-

titution américaine a été un instru-

ment de liberté, de justice et d'ordre

public, et je doute qu'il eût été pos-
sible de mouvoir cette immense orga-
nisme, de gouverner cette masse im-
mense d'humanité, s'étendant d'un cd-

té îk l'autre du continent, avec aucun
autre système qu'un système fédéra-
tif.

Ce qui m'a toujours étonné, c'est

que M. Gladstone n'ait pas aperçu,
dans le principe tédératil, le remède
qu'il cherchait ^ ne mal existant de-
puis des siècles, & la question irlan-

daise, à la solution de laquelle il a
voué, hélas sans succès, les dernières
années de sa vie.

Dieu me préserve de m'aventurer
Ici—ou en aucune autre occasion—sur
un terrain qui pût se rapprocher,
d'aussi loin que ce soit, de quoi que
ce soit, appartenant à la politique
britannique. Mais nous sommes tous
des sujets britanniques ; tous nous
avons à cœur les intérêts 'iC l'empire
et il nous est permis d'aller chercher

de l'autre côté de l'Océan tîes nmièdes
applicables aux graves problèmes, non
pas de ceux de la politique at tuelle,

mais des réglons eievees ue la con-

ception spéculative.

Il y a une chote qui 'rippe t- ujours

lorsque l'on considère ta iiofltion

qu'occupe actuellement le parlement
de la Grande-Bretagne. On le volt en-

combré, surchargé d'intérêts secon-

daires et de questions de détails.

Vous pourriez aujourd'hiii entendre
discuter dans cette auguste assemblée,

la plus auguste que le monde ait con-

nue, des questions dont dépend le sort

des empires, ou les destinées de na-

tions, ou les ftraves alternatives de la

i>aix et de la guerre. Et demain, on y
discutera sur up fossé le fond d'un

chemin, dans K incipauté de Gal-

les, un "loch" les Hautes Terres

de l'Ecosse, ou , lopin de terre ma-
récaRCuse en Irlande. Les plus grands

problèmes qui aient jamais sollicité

la sérieuse attention de législateurs

allemands avec les plus insignifiants

intérêts locaux, dans les débats du

parlement. J'v vois, quant îi moi,

quelque chose d'incongru, quelque cho-

«n qui ne s'accorde pas avec la sphè-

re d'action qui devrait être réservée

à un parlement impérial, comme le

parlement britannique.

.Je ne m'aventurerai pas p)us loin,

pour le moment ; mais peut-être bien



que, tût ou tard, on pourra trouver
quelque moyen de séparer la légiala-

tion concernant l'Anfcleterre, TEoo»-
se. l'Irlande et le Pays ch OalleB, des
plus hauts problfemes de l'Empire.
Mesdames et Messieurs, tous me dt;-

mandercz peut-^tre: n'est-ce pas un
fCrand avantage pour les Ainéricalns
d'avoir une constitution écrite, tandis

que la Orande-BretaKne n'a qu'une
conititution non-écrite 7 Je vous
«vouerai que, pour ma part, je n'at-
tache pas une grande importance à
l'une ou & l'autre forme.
Que là constitution soit énrite ou

non, c'est la volonté du peuple après
tout, qui do't, prévaloir; et, quoique

les Américains aient une constitution

écrite, leur histoire est là pour prou-
ver qu'il est possible, sans changer
un mot du texte de la constitution,

d'en faire dévier l'esprit, de façon à
l'amender d'une manière effective.

Prmons le cas de l'élection du pré-
sident. En vertu d'un article de la

constitution, dont le texte originaire

a été amplifié par le douzième amen-
dement, le président est élu par ce

qu'on appelle le collège électoral. On
peut supposer que c'est l'intention de
la constitution que ces électeurs, choi-

sis pour cela, des hommes éminents et
grands, procèdent à l'élection d'un

président. Il n'en est rien. On leur en
a donné le mandat ; mais ils ne sont
pas libres ; ils ne font que constater
la volonté du peuple, telle que le peu-
ple- l'a exprimée aux poils.

Vous savez comment se fait l'élec-

tion du p'^sident, à notre époque.
Nous avons eu, il n'y a pas long-

temps, une élection pr^identielle, et

vous avez entendu le peuple acclamer
Taft ou Bryan. Le jour de l'élection

nous étions tous très cur4eux de sa-

voir qui était élu. Etait-ne Taft ou
était-ce Bryan?
Voici comment les choses se pas-

sent aujourd'hui. Chacun des deux
partis tient une convention, la con-

vention républinaine choisit Taft, la

convention des démocrates choisit
Brvan ; mais les élec+eurs ne votent
ni pour Taft, ni poui Bryan ; ils vo-
tent pour Messieurs Un tel et Un tel,

qu'ils ne connaissent pas et n'ont ja-

mais vus, mais qui ont été triés sur
le volet, par la "machine" du parti.

La constitution or' ;inaire a été

complètement mise de c6té; au moins
dans le sens que lui donnaient les
Pères de la oonatitution; et au lien
que l'élection soit faite par un collè-
ge électoral, elle est réellement faite
par le vote populaire. Ce qui prouve
que, après tout, cela ne fait pas grand
chose, que la constitution soit écrite
ou non, du moment que l'on peut la
changer tacitement.
Maintenant, me demand. ez-vous.

quelles nonclusions je tire de ces conw
paraisons ?> Je vous répondrai que, «
mettant de câté le fait que la con»-
titution américaine est une union lé-
dératlve, Je n'ai pas le moindre dou-
te que la constitution britannique nt
bien supérieure h u constitution amé-
ricaine. Mais la différence n'est pas,
après tout, d'une très grande Impôt*
tance, car le principe fondamental de
l'une et de l'autre, est que la volonté
du peuple est l'arbitre suprême.

Il ne s'ensuit pas que l'opinion pi>-
blique ait toujours raison. Elle est
souvent dans le tort ; mais l'histoire
nous montre, aussi bien en Angleter-
re qu'aux Etats-Unis, que, sous de li-

bres institutions, il peut arriver que
la vérité et la justice soient tempo-
rairement ignorées ou même mécon-
nues; mais qu'elles finissent toujours
par triompher.
Sous ce régime de liberté, le triom-

phe de la vérité et de la justice, est
de lente croissance. II n'éclat« pas
soudainement comme la conversion de
Paul sur le nhemin de Damas. Mais
je dis que, sous le régime de ces ins-
titutions, des principes ont été posés
de temps k autre, lesquels, quoique
combattus d'abord, ont fini par être
acceptés comme des émanations de
l'éternelle vérité.

Je pourrais vous donner encore une
preuve de ce que j'affirme, que, en fin

de compte, sous le régime d'institu-
tions libres, la vérité et la justice,
finissent par triompher des plus puis-
santes oppositions, en vous relatant
les circonstances qui ont accompa^
gné l'abolition de l'esclavage auz
Etats-Unis.

En jetant aujourd'hui nos regards
en arrière, nous avons peine à nous
imaginer que l'esclavage n'a pas tou-
jours été considéré comme la malé-
diction de l'humanité. Mais il y a
quarante ans, pendant que j'étais éto-
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diant en droit à Montréal, t'exlatence

de Tesclavaice était une question très
vivement discutée dans l'Union Amé-
ricaine.

Lorsque les treize colonies se sépa-
rèrent de la Grande-Bretagne, l'escla-

Vd)^, qui était concentré dans les

Etats les plus au sud de l'Union,
était lé^al. Six des Etats primitifs

de l'Union Américaine étaient des

Etats à esclaves. George Vashineton,
l'un des plus grands caractères histo-

riques, un homme d'une réputation
sans tache, était propriétaire d'escla-

ves. Jefferson, qui a rédigé U Décla-
ration d'Indépendance, qui y a écrit

cette phrase: que tous les hommes
sont égaux, était propriétaire d'es-

claves, et de même, un bon nombre
des Pères de l'ilnion Américaine.
C'est un fait historique bien avéré,

que ces hommes n'avaient Aucuno
sympathie pour l'esclavage ; que tous

y répugnaient ; et que, s'ils avaient
pu faire \ leur f;ré, ils l'eussent ex-

tirpé de la cotkstitution. Mais l'opi-

nion publique ne le permettait pas.

Lorsque les Pères de la Constitution

Américaine st réunirent k Philadel-

phie, pour rédiger l'acte d'Union, s'ils

avaient essayé d'abolir l'esclavage,

rtlnion n'aurait nu être consommée,
car les Etats du Sud n'y auraient

pas adhéré.

C'est pourquoi ils fermèrent les

veux sur cette plaie de l'esclavage.

Mais ils espéraient, cependant, que
l'opinion publique se mettrait en

mouvement et finirait par l'éteindre,

et ils exprimèrent celte espérance

dans l'article de la constitution qui

déclare :

"La migration ou l'importation de

telles personnes que l'un ou l'autre

des Etats actuellemenit existants ju-

gera îi Dropos d'admettre, ne pourra
être prohibée par le congrès avant
Tannée mil huit cent huit."

On n'y trouve pas les mots "escla-

vage" ou "esclave". Ils n'auraient

pas voulu souiller un si noble docu-

ment, en y insérant ces mots ; mais
c'était bien l'esclavage qu'ils visaient,

caché sous le mot "migration" ou
"importation".

Ils comptaient sur le développement
de l'opinion publique, avec le temps,

et ils avaient raison. L'opinion publi-

que s'est mise en marche, mais en

des directions différentes. Dans les

Etats du Nord, le sentiment de révul-
sion contre la honte et l'horreur de
cette institution, a constammrat
grandi et est constammwt devenu
plus impératif. Dans le sud, au con-
traire, le sentiment en faveur de l'es-

clavage te raffermit, par la fauaie
conviction que le travail nègre était
une nécessité des conditions cllmaté-
riques du sud, pays semi-tropical.

Les deux courants d'opinion conti-
nuèrent à se fortifier ; la passion
qu'ils engendrèrent prit de plus en
plus de violence; et pendant cinquante
ans, les meilleurs citoyens des Etats-
Unis consacrèrent tous leurs efforts &
arranger compromis sut compromis et
k maintenir le balance numérique en-

tre les Etats libres et les Etats k
esclaves.

En 1854, un nouveau parti fut or-
ganisé, le parti républicain, dont le

principal et je pourrait dire le

seul urticle du programme était

de légiférer sur l'esclavage. Le
programme ne visait pas à l'ex-

tinction de l'esclavage. Il ne pro-
posait pas d'intervenir dans les ins-

titutions domestique suil — com-
me on disait alors—mi l'empêclm
l'expansion de l'esclavat,^ au-delk des
frontières des Etats oU il existait

alors.

Ce parti eut un candidat & l'élection

présidentielle de 1S56; mais l'opinion

publique était trop fortement con-

tre lui et son candidat, avec ce pro-

gramme si modt;ré. fut battu. Il eut
encore un candidat k l'élection de
1860 ; et alors cette candidature fût

victorieuse, mais seulement parce
qu'il y aVait trois partis en présence.

Abraham Lincoln, le candidat répu-
blicain, n'avait pas la majorité du

vote populaire ; il n'avait que celle

du collège électoral. Lincoln est l'un

des plus grands hommes de l'histoire;

—malgré la comparaison que Lady
Drummond a faite entre lui et moi,—
je h- considère comme l'un des plus

erands hommes de rhistoire. Il avait

un disnernement intuitif, instinctif des

problèmes politiques, et il possédait

en plus un cœur très tendre, une âme
très humanitaire.

Encore jeune homme, il avait, en un
voyage d'affaires, descendu le Missis-

sippi jusqu'k la Nouvelle-Orléans et y
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avait vu de ses yeux quelque chote de
la cruauté de l'eKlavage. On rapporte
qu'il aurait dit alori : "SI jamaii
J'en ai Toccatlon, Je porterai un rude
coup k l'esclavage'*.

Il avait été élu président des Etats-
Unis, il avait pris possessloa de sa
charge et vous auriez pu vous atten-

dre à le voir porter ce ru(^ coup \
'esclavage. Mais cela lui était im-
possible pour le moment ; l'opinion

publique ne le lui permettait pas.

La guerre civile se déchaîna- EUe
dora de l(»igues années. Les Etats
du Sud furent envahis par les armC.-^

du Nord ; mais mfime alors Abraham
Lincoln ne crut pas pouvoir mettre &
exécution sa propre politique. Il dut
se soumettre k l'opprobre, aux insul-

tes, aux reproches d'ardents aboli-

tlonnistes ; mais il subit tout cela et

ne se décida & agir que lorsqu'il crut
le temps propice arrivé.
Je pourrais peut-être vous intéres-

ser en vous lisant une lettre qu'il

écrivait à ce propos à Horace Oree-
ley. un homme capable mais passion-

né et pétulant, qui réclamait à grands
cris l'affranchissement des esclaves ;

Monsieur,

"Je viens de lire votre lettre du 19

que vous m'adressez dans les colonnes
de la "New York Tribune" Si cette

lettre contient quelque exposition de
faits que je sache erronée, je ne veux
pas, en ce moment, les contredire.

Si elle contient quelc.ue déduction que
je croie- absolument fausse, je ne veux
pas en ce moment rien en relever. Si
elle laisse percer un ton impatient et

impératif; je passe là-dessus, comme
venant d'un vieil ami dont j'ai tou-

jours supposa le cœur en bonne pla-

ce.

"Quant &, la politique que je pour-

suis, comme vous dites, je n'ai pas
eu l'Intention d'en laisser personne
dans le doute. Je veux sauver l'U-

nion. Je veux la sauver de la maniè-
re la plus exp(<ditive possible, confor-

mément k la constitution. Le plus

tAt l'autorit*' nationale sera restau-

rée, le plus près sera l'Union de se

retrouver "telle Qu'elle était."
"S'il v a des gens qui ne vou-

draient pas sauver l'Union sans sau-
ver en mfrme temps l'esclavage, je ne
suis pas d'accord avec eux. Mon but

suprême dans cette lutte est de sau-
ver rUnion ; ce n'est ni de sauver ni
de détruire l'esclavage.

Si je pouvais sauver l'Union sans
affranchir aucun esclave, je le ferais.

Si je pouvais la sauver en affranchla-
sant tous les esclaven, je le ferais. Et
si Je pouvais la sauver en libérant
certains esclaves sans toucher à d'au-
tres, je le ferais encore.
Ce que je fais pour l'esclavage et

pour la race noire, je le fais parce que
Je crois >iinsi aider k sauver l'Union.
J'en ferai moins dès que je m'aperce*
vrai que ce que je fais nuit à la cau-
se ; et je ferai davantage dès que je

croirai qu'en faisant davantage j'aide

à la cause. J'essaierai de corriger
mes erreurs lorsqu'il sera démontré
que ce sont des erreurs et j'adopterai
des Idées aussitôt qu'elles me paraî-
tront {^ bonnes idées.

Je viens d'exposer mes intentions,

d'après ma conception de mes de-
voirs officiels et je n'ai l'intention de
modifier aucunement mon désir per-
sonnel si souvent répété, qui est que
tout homme, en tout lieu, puisse être
libre.

A vous,

A. LINCOLN.

Je vous ai lu cette lettre parce
qu'elle démontre que, dans une démo-
cratie comme la nôtre, américaine
aussi bien que britannique, il faut
toujours peser, jauger, mesurer l'opi-
nion publique ; et que tout en la res-
pectant, il est possible de la diriger.

Remarquez de quelle manière Abra-
ham Lincoln, à cette date (août
1862 ) , place la question cuvant le

pays. Ce n'est pas, dit-il, une lutte
pour sauver ou détruire l'esclavage ;

c'est une luttç pour l'Union.
C'est sur ce terrain qu'il fait appel

^ la natic» et la nation a répondu à
cet appel.

S'il avait demandé k la nation de
combattre pour la suppression de l'es-

clavage, son appel n'eût pas été en-

tendu.

Mais au moment même oU il écri-

vait cette lettre, il avait dans son
pupitre une proclamation toute prépa-
rée déclarant l'escluvatEe aboli.

Il .attendait que le temps fût venu.

Deux mois plus tard, t,uand 11 crut le

moment venu, il lança sa proclama-
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tton. Ce n'était qu'une ineture de
Kuerre, qui ne t'appliquait pu ii tout
le territoire de l'Union, mali seu-

lement aux Ktati inauritéa.

Au cours des événements de la Kuer-
re. l'opinion publique avait commen-
cé & se mouvoir et set mouvements lu-

rent rapides. Au début, les popula-
tiont du Nord, qui étaient opposées &
l'esclavaKe, avalent refusé de s'en oc-
cuper, par respect pour les idées de
leurs concitoyens du sud. Mais lorj-

qu'elles virent leur pavs envahi et
1 ITnlon mise en péril, èllei se déter-
minèrent Il aller jusqu'au bout et à
abolir l'esclavaKe.

Abraham Lincoln, le .june le plus
avisé qui fut des fluctluations de l'o-

pinion putiliquc, vit alors que le

temps était arrivé. Il conseilla k la

con' ention républicaine qui se réunit

en 1B64, d'insérer dans son program-
me un article favorisant l'abolition

complète de l'esclaTaKe. Son conseil

fut suivi, l'article (ut inséré au pro-

gramme, le principe fut ratifié, par le

peuple, au mois de novembre suivant;

et en mars 1865, la plaie honteuse de
l'esclavage fut définitivement et à
jamais expurgée du bon renom de la

République américaine.

II vous intéressera peut-être. Mes-
dames et Messieurs, de connaître le

jugement porté par Lincoln lui-miéme

sur l'esclavage, ses origines, son
cours et les responsabilités du peu-

ple américain à son regard. Je vais

donc, si vous voulez bien me le per-

mettre, vous lire le second discours

d'inauguration d'Abraham Lincoln,

prononcé par lui le 4 mars 1865.

quelques semaines seulement avant
son assassinat. C'est, pour mol, l'un

det documents les olus extraordinai-

res qui furent jamais écrits. Je crois

que vous y trouverez avec moi un
ton qui ne s'éloigne pas heaucoup

—

comme 1'^ dit l'un de ses historiens

—

de la dienité des anciens prophètes.
''CITOYENS. Comme c'est la se-

conde (ois qne je me présente pour
prêter le serment d'o((ice de prési-

dent, il n'est pas aussi nécessaire que
hi première fois de vous adresser lon-

guement la parole. Mais II me semble
Juste et à propos de vous donner, avec
quelque détail, un aperçu de la con-
duite que je me propose de tenir.

"Quatre années sont expirées, pen-

dant lesquelles des dérJarations pu-
bliques ont été constamment exlgén
de mol sur tous les pointa et sur tou<
tel les phases de la grande lutte qui
absorbe encore l'attention et activa
Ips énergies de la nation; il n'y au-
rait donc que peu de nouveau & met'
tre devant vous.
"Le public connaît auasl bien que

moi les progrès de nos armei, de
qui tout le reste dépend prin-
cipalement : et j'ai con(ranoe
que tous vous les trouverez raisonna-
blement satiB(aisant8 et encoura-
geants. Plein de hautes espérances
pour l'avenir je ne m'aventurerai à
aucune prédiction k ce sujet.

"Lors de la cérémonie correspon-
dante à la présente, il y a
quatre ans, toutes les pensées
se tournaient avec anxiété vers
une guerre civile prochaine. Tous
la craignaient — tous ont essayé
de l 'écarté sans guerre, cher-
chant à dissoudre l'Union et k
en diviser les possessions, par des n^
gociations. Les deux partis répu-
gnaient à la guerre; mais l'un d'eux
u voulu faire la guerre plutôt que de
permettre k la nation de survivre, et
l'autre a accepté la guerre plutôt que
de laisser la nation périr. Et ainsi
la guerre est venue.
"Un huitième du total de la popula-

tion se composait de nègres esclaves,
non pas distrik^ués k travers l'Union
en général, mais localisés dans sa
pivrtie méridionale, Ces esclaves
constituaient un intérêt extraordlnai-
rement puissant. Chacun sait que cet
intérêt (ut, de manière ou d'autre, la

cause de la cuerre. Renforcer, perpé-
tuer et augmenter cet intérêt, ce (ut
l'objet pour lequel les insurgés ont
voulu rompre l'Union, même au prix
de la guerre: tandis que le gouverne-
ment central ne réclamait que le
droit d'en restreindre l'expansion ter-

ritoriale.

"Ni l'un ni l'autre parti ne s'atten-
dait nue I» guerre atteindrait l'am-
plitude et la durée qu'elle a déjà at-
teintes. Ni l'un ni l'autre ne pr*
voyait que la cause du conflit put
cesser en m^mp temiis. ou même avant
que le conflit lui-même cessât. Cha-
cun d'eux attendait un triomphe plus
facile et tm résultat moins ffmda-



u
nwBtal, moins étonnant. Tous les
deux lisalmt la ntme Bible et pri-
aient le même Dieu, invoquant son
aide contre l'autre.
"Il peut paraître «trange que des

BOBnes osent prier Dieu qu'il les
aide k arracher leur pain dr la sueur
du front d'autres hommes, mais ne
)U||eons pas et nous ne serons pas Ju-

t^' Les prières des deux partis ne
poufaient être exaucées k la lois.
Ni les unes ni les autres n'ont M
complttement exaucées. Le Tout-
Puissant a ses propres desseins.
"Malheur au monde k cause des of-

fenses, car 11 faut que les offenses se
produisent, mais malheur k l'homme
par qui l'oftennc est commise.
"S'il nous faut admettre que i'ea-

clavage américain soit l'une de ces of-
fenses qui. dans les desseins de Dieu,
devait se produire, mais que, apits
l'expiration du terme qu'il lui assi-
gne, Dieu veut maintenant faire dis-
paraître, et qu'il dispense main-
tenant au Nord comme au Sud
cette terrible guerre comme la
peine due k ceux par qui cet-
te offense s'est produite, pouvons-
nous Y voir aucune déviation de ces
divins attributs que ceux gui croient
'.^u un Dieu vivant lut reconnaissent?

"Nous espérons avec ardeur, nous
prions avec ferveur que cette effroya-
ble plate de la guerre disparaisse
promptement. Et pourtant, si Dieu
veut qu'elle continue jusqu'k ce que
toute la richesse accumulée par deux
cent cinquante uns du travail sans
salaire de l'esclave ait sombré, jus-

qu'k ce que chaque goutte du sang
répandu par le fouet ait été payée par
une autre répandue par l'épée, comme
il a été dit il y a trois mille ans,
il faudra encore dire: "Les Juge-
ments du Seigneur sont vrais et ab-
solument droits."

"?anB malignité pour aucun, avec
de la charité^ pour tous; avec fermeté
dans le droit, suivant que Dieu nous
donnera de voir le droit, eflorcons-
nous donc d'achever l'œuvre que nous
avons commencée; de panser les bles-
sures de la nation, de prendre soin
de celui qui aura porté le poids de la
bataille, de sa veuve et de ses en-
fants: de faire tout ce qui pourra ac-
complir et faire aimer une paix juste

et durable, entre nous et avec toutM
les nations."
Je ne sais pas comment cela voua

frappe, mais 11 me semble que cet der-
niers mots donnent la note la plus
élevée que l'on puisse entendre dans
la politique.

Maintenant, Mesdames et Messieurs,
encore un mot et )e termine. Nous
vivons dans un monde d'évolution.
Les principes suul é.ernels; mais leur
application varie éterneilemtnt. Je
vous ai montré l'Kmpire romain, sut-
vl de i'Kurope léndaio, nuis de l'Eu-
rope monarchique, et maintenant nous
entrons dans une ère nouvelle: l'ère
de ta Démocratie.
Nous ne pouvons pas espérer que la

Démocratie soit exempte des erreurs,
des fautes et des vices qui sont le
lot de la nature humaine. Mais il

me sembla aussi qin nous avons tou-
te raison d'attendri- des Institutions
démocratiques, qui signifient i'éman-
clpatlon des masses si longtemps
souffrantes, qu'eltrs seront de pius en
plue impréunées de ces impulsions gé-
néreuses que le président-martyr ex-
primait d'une manière si incompara-

Et voyez comme la force des ins-
titutions démocratiques ressort ad-
mirablement de la façon merveilleu-
se dont la Képublique américaine est
sortie de ta guerre civile. Cette
guerre avait duré quatre ans; mais
après qu'elle eût pris fin, pas une
goutte de sang ne fut versée par le
pouvoir civil; pas un seul homme ne
fut mis en accusation pour avoir par-
ticipé k cette rébellion. Il n'y eût
de malignité pour aucun; il y eut de
la charité pour tous et le résultai,
aujourd'hui, mai«ré les terribles dé-
chirements causés par la guerre clrt-
le — la lutte la pius effroyable qui
ait jamais déchiré le sein d'une na-
tion—c'est que, en ce moment, toute
trace du conflit a disparu et la na-
tion est unie comme elle ne le fut
jamais auparavant.

Cela, Mesdames et Messieurs, est un
grand et très irlorieux triomphe. Mal|i
je crois que nous, sujets liritanniques,
pouvons nous vanter d'un triomphe
encore plus phénoménal. 11 n'y a
que dix ans. ce mois-ci, sur le "veit"
du Sud-,\fripain, Hollandais et An-



M
tel* M tawrlkient en un combat mor-
tel. Ue n'éuit pu, comme dui UMrn clrllc mtrictine, un conlllt
•atn homme* de m«me lang, de mê-
me (amllle, entre InqucU la pouibl-
UM de rfconclllatlun nt rrnrtue plUH
facile par la communauté du unii qui
ooule dani l« reinn Jei combat-
teati; et dont les ma'na ae aenteot
kttlrita ver» un larrem. i amical par
1« mille aoureniri i une commune
Uitolre.
Non, lur le "velt" du Sud-Afrlcaln,

la conflit avait lieu «ntre hummea de
racea diflétentra, aigria par de cui-
auta aoureaira de récentea humilla-
tiona InIliKto lea un* aux autre*.
Maia, telle e»t la confiance de ceux
qui croient en la conatltu-
tlon britannique, que, si l'on
me permet de parler de mol, dan* un
ddbat à la Cliambre, pendant que la
fuerre faiaait rane en Afrique, j'o*al,
parlant de la population holiandaiae,
(aire la prédiction cuivante :

" J'enganerai ma réputation et
mon nom de aujet britannique, que
l'il* >nt perdu leur indépendance, lia

n'ont paa perdu leur liberté.
" Il n'jr a qu'un avenir pour le

Sud-Africain, et c'eat une grandioae
oonfédération aur le modèle de la
eoBtédération canadienne. C'eat une
Mdération oli la colonie du Cap, et le

Natal, et l'Etat libre d'Orange, et le
Tranaraal, et la Rhodéaie aeront

unia enaembla aou* le drapeau britan-
niqua et aoua la aouveralnetd de l'As-
gleterre.
" tt loraque le drapeau brltanaiqu*

flottera aar le Sud-Africain, on j
trouvera ce que l'on a trouvé par-
tout, depuia aoixante ana, aoua la
drapeau britannique ; llbeitd pour
toua

; justice et droite civila é^aux
pour le* Anglala et le* HolUndala."

•Je voua a>jure, itieudanie* et Mea-
eieurs, qu'en prononçant m parole*,
j'exprimai* le* lentlment* le* plu*
profonda de mon cœur. Je cruyala, je
•entaia, je aavala que la canititut<on
britannique juatllleralt me* parolea ;

que la vérité et la juatice prévau-
draient et que l'on ferait ce que de
droit. Maia je n'attcndal* pa* une
Bolution auail rapide du problème que
celle qui y a été doraiée. Sept ai.::

seulement ae lont écoulée depuis la
fin 'e la guerre, et déjk, en ce mo-
ment même, ob le vuua adresse la
parole, Hollandaia et Anglala, enter-
rant et enterrant, profondément lea
amers aouvenlra du passé, se sont
donné la main pour créer, sou* la
Croix du Sud, une nouvelle nation ;

pour ajouter une nouvelle étoile k
cette constellation de nations qui
compose l'Empire britannique.
Mesdames et Messieurs,— c'eat moa

dernier mot— voilk bien le dernier, le
plus complet triomphe de la constitu-
tion britannique. ( Applaudisaemtna >

.




